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terre en casemates et par des boucliers do fer pour proteger les parties essentielles
des batteries. Ainsi l'on a des balteries mobiles avec coupolos tournantesel wagons
blindes roulaiil sur chemin de fer, el des batteries fixes hautes et basses avec des
cuirasses. Pour cette fortification, se defendant par son seul tir, l'auleur cree la
definilion nouvelle de fortiflcation balistique, tandis qu'il reserve le nom de for-
tificalion tactique ä celle qu'on applique actuellement aux camps retranches.
S'occupant plus specialement de la fortification balistique, il offre les types et les
details de construclion des ouvrages dans un chapitre final ct dans sept planches
d'un dessin soigne et fort clair.

La premiere planche donne le trace d'un fort penlagonal avec fosses pleins
d'eau. La 2e represenle un fort hastionne hexagonal ä fosses secsetages; la 5° un
fort octogonal ä fosses secs ä rcssauts; la 4e une coupole ascensionnelle, coupe
meridieime; la 5e un bouclier roulanl; la 6° un bouclier rolaloire ä embrasure
centrale; la 7" un meme bouclier ä embrasure multiple.

Nous recommandons la lecture attentive de cet ouvrage ä nos officiers d'arlillerie

et du genie.

SUR L'INTERNEMENT DES FRANQAIS A GENEVE.

Le rapporl de gestion du Departement mililaire de Geneve pour 1871 renferme
les indications suivantes sur lc service aclif des troupes genevoises :

Le service aclif federal du 13 novembre 1870 au 22 fevrier 1871, soit pour
l'occupation des frontieres, soit pour la garde des internes s'esl reparti, quant ä sa
dureo pour les differents corps appeles, de la maniere suivante :

jouri
Pour le hat. n° 84 : 80

n° 20 : 45
Pour la Cc guides n° 7 : 25

»
"

n° 16 : 12
Pour la batlerie n° 25 : 16
Pour les carabiniers n° 43 : 7

» >» n° 72 : 5
» n° 78: 8

Pour la C" du genie n° 6 : 8
Pour le bataillon n° 66 : 2
Pour les chass. bat, n° 64 : 8

hat. n° 125 : 9ä 11.
Pour la section d'ambulance n° 7 : 45

» » nu 8: 63
Quant aux troupes francaises internees dans le canton de Geneve, le rapport du

departement mililaire donne les details siatisliques ci-dessous :

Ces troupes onl öte composees de :

127 officiers.
980 sous-officiers et soldats du i" au 5 fevrier 1871.

1193 » » du 6 au 10 »>

1235 » » du 11 au 15 »

1212 » » du 16 au 20
1149 » » parlis le 21 »

Ces hommes ont ele loges au Bätiment electoral, dans le temple de la Fuslerie
ä Geneye et au Stand de Carouge.

Un certain nombre d'officiers ont ele arreles ä Geneve lorsqu'ils lentaienl de

rentrer en France; apres un court sejour, ils onl ete dirigös sur Berne el de lä

sur divers depöts.
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Par decision du Conseil federal les hommes furent dirigös sur Aarau Ie21 fövrier
au nombre de 10H. 74 resterent i\ Geneve avec autorisation, plus 42 malades ä

l'ambulance et 40 ä l'höpital cantonal. f>8 avaient öle remis pröeedemment aux
autoritös francaises ä St-Julien, en echange de prisonniers allemands rendus ä

Bäle.

Dans les ötats de Situation ci-dessus, les 974 hommes du train auxiliaire,
portes sur le tableau ci-apres, ne sont pas compris, n'ayant öle qu'en passage ä

Genöve avec leurs chevaux et equipages.
Etat des chevaux de l'armöe de l'Est, internes dans le canton de Genöve, avec

dates de leur renlree en France.
Du 3 au 7 fevrier, il existait dans diverses localitös du Canton, suivant ötat

dresse par la commission des öquipages :

974 hommes, 903 chevaux, 566 voitures.
Ces hommes et ces chevaux sont rentrös en France aux dates ci-aprös indiquöes:

Le 7 fövrier. 173 hommes, 209 chevaux. 121 voitures.
8 » 584 f> 429 » 302 »

9 » 167 » 221 0 118 >]

10 » 34 » » 1) 24 «

H »» 14 » » „ 1 »
12 >» 2 » » » » H

13 » conduits ä Rolle el n

Divonne, 36 » » »

Morts ou rentrös isolöment, 8 >1 »

974 hommes, 903 chevaux, 566 voitures.

INAUGURATION DU MONUMENT VEILLON.

Nous nous souvenons que les honneurs funöbres etaient ä peine rendus au
colonel federal Ch. Veillon que deux compagnies d'infanterie avaient dejä döcidö
de verser une journee de solde en vue d'eriger un monument sur la tombe de
l'honorable officier superieur que l'armöe federale venait de perdre.

Pour donner suite ä cet elan genöreux et patriotique, un comite compose de
dix officiers de toutes armes se constitua sponlanöment ä Lausanne. Un appel
fut immediatement fail aux Iroupes vaudoises et bientöt la belle somme de 5,500
francs fut recueillie par les soins de MM. les commandants d'arrondissement et
placee ä la Banque canlonale en altendant son emploi.

Un monument fut mis ä l'etude; aussitöt les plans approuves, l'exöcution en
fut donnee ä des artistes de merile et aujourd'hui nous avons le plaisir d'annoncer
aux nombreux amis du defunt que cette oeuvre esl achevöe et que, de l'avis des

connaisseurs, eile peut ötre consideree comme bien röussie et en rapport avec le
souvenir qu'elle doit rappeler.

Ensuite d'entente avec le comitö de la seclion vaudoise de la socielö militaire
föderale, l'inauguration de ce monument a ötö fixöe au dimanche 22 septembre
courant, jour de l'assemblee generale des officiers ä Lausanne.

Cette solennite reunira, nous en sommes certains, un grand nombre de citoyens
ei de militaires de tous grades qui voudront ä celte occasion rendre un dernier

hommage ä la mömoire de celui qui restera un modele de parfait soldat et de bon

citoyen.
Nous renvoyons, pour le programme de cette Inauguration, ä l'avis ci-dessous

du comile :
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